
 

 

 

 

 



 
 

 

 

 
- Arrêté n° 2022-PREF-DCSIPC/BSIOP n° 855 du 12 juillet 2022 autorisant la société 

privée de surveillance et de gardiennage BRS SECURITE, Rue Nicolas Appert, 91400 
ORSAY à exercer des missions itinérantes de surveillance et de gardiennage sur la voir 
publique sur le territoire de la commune de Draveil 

 
- Arrêté n° 2022-PREF-DCSIPC/BSIOP n° 856 du 12 juillet 2022 autorisant la société 

privée de surveillance et de gardiennage BRS SECURITE, Rue Nicolas Appert, 91400 
ORSAY à exercer des missions itinérantes de surveillance et de gardiennage sur la voir 
publique sur le territoire de la commune de Draveil 

 
- Arrêté préfectoral n°2022-PREF-DCSIPC-BDPC n°580 du 2 juin 2022 portant 

approbation du plan ORSEC départemental de l’Essonne : dispositions spécifiques – 
gestion sanitaire des vagues de chaleur 

 
- Arrêté n° 2022-PREF-DCSIPC/BSIOP n° 857 du 12 juillet 2022 autorisant la société 

privée de surveillance et de gardiennage REACTIV SECURITE, 8 avenue Behamou, 
93140 BONDY à exercer des missions itinérantes de surveillance et de gardiennage sur 
la voir publique sur le territoire de la commune de Vigneux-sur-Seine 

-  
 

 

 
- Arrêté n°2022-DDETS91-44 du 12 juillet 2022 portant modification de la liste des 

membres du Conseil médical départemental en formation plénière compétent pour les 
fonctionnaires de la fonction publique hospitalière dans le département de l’Essonne 

 

 
 
 
- Arrêté n° 134/22/SPE/BSPA/16-22 portant autorisation d’une manifestation aérienne 

intitulée « défilé aérien » le jeudi 14 juillet 2022 sur la commune de Dourdan 















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 




























